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[Traduction]
L'hon. Paul Dick (ministre associé de la Défense

nationale): Monsieur le Président, il me semble que ce qui est
inacceptable et insatisfaisant c'est que le député enfreint
comme d'habitude le Règlement quand il tente de faire valoir
son point à la Chambre.

* * *

L'ENVIRONNEMENT

question s'adresse au mini
mois, le gouvernement pi
une nouvelle loi sur la
mesures pour améliorer la
ger les Canadiens contre J
chimiques, ainsi que l'état
sur les substances dangerel
y a deux mois. Le ministri
diens quand nous pouvons
jets de loi sera présenté à l;

Questions orales
de la langue française par le SCRS dans la province de Qué-
bec. J'ajoute qu'une fois informé, le gouvernement agit. Nous
avons demandé, il y a plusieurs mois, au comité d'examen du
renseignement de sécurité d'examiner le problème. Le comité
effectue une enquête complète. Je dois recevoir un rapport d'ici
la fin de l'année.

M. Nunziata: Monsieur le Président, le problème n'est pas
au Québec, il est ici à Ottawa, chez le ministre. La loi n'est pas
respectée. Le gouvernement le sait, et il ne fait absolument
rien pour corriger la situation. On ne peut pas respecter la loi à
moitié. Il faut s'y conformer.

ON DEMANDE QU'IL SOIT ORDONNÉ AU SERVICE DE SE
CONFORMER À LA LOI

M. John Nunziata (York-Sud-Weston): Je voudrais répé-
ter la question au gouvernement. J'espère que le vice-premier
ministre répondra cette fois parce que nous n'obtenons rien du

l'environnement, des
u. d'autres Dour Droté-
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